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Opposition 55 Mme Bettina Venezia et M. Christopher Venezia 
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Compte-rendu de la séance de conciliation du 19 mars 2025  

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition concernant la parcelle 127 

 

Classification interne : 1 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique  
M. Jean-Marc Bettems, Municipal 
M. David Balmer, responsable du Service Urbanisme 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : M. Vanni Vogel (représente aussi Mme Karine Scherwey), M. André Fischer, Mme Marie-
Claude Orêve, M. Alain Orêve, Mme Marie-Josée Rigby, Mme Anna De Masi, M. Marco Franchi, Mme 
Françoise Wermeille, M. Maurice Wermeille, M. Karim Kellou, Mme Jeanie Camprubi, Mme Magali 
Arno, M. Vittorio Arno, M. Denys Chevalier, Mme Bettina Venezia, Mme Anita Bays, M. Jean-Pierre Bays, 
M. Marc Eyholzer, M. Jonas Zurbuchen, Mme Corinne Amiguet (représente aussi Mme Maja Genet), 
M. Robert Frehner, Mme Martine Bise, M. Jean Luc Bise, M. Jean Fournier, M. Karim Berrah (représente 
aussi Mesdames Tessa et Alessia Brügger), Mme Leila Nicod, et Mme Nicole Simond.  
 
     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion  

Selon le PACom, la parcelle 127, est divisée en deux zones d’affectation distinctes :  

• le nord de la parcelle est en zone d’habitation de faible densité 15 LAT – c (immeubles 
d’habitation) avec l’indication « Parcelle concernée par la disponibilité des terrains 52 LATC 
art.11) ».  Les articles 96 à 104 du Règlement du PACom régissent cette zone.  

• le sud de la parcelle est en zone affectée à des besoins publics 15 LAT – c (activités en plein air). 
Les articles 156 à 162 du Règlement du PACom régissent cette zone.  

 
M. Vanni Vogel et les opposants 

L’opposition concerne les affectations de la parcelle 127.  

M. Vanni Vogel et les opposants exposent les 3 éléments principaux de l’opposition : 
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1. Opposition à la densification du nord de la parcelle 127 (zone d’habitation de faible densité – 
immeubles) 

L’opposition à la possibilité qu’un bâtiment puisse être construit au nord de la parcelle 127. La hauteur 
de 12 mètres au faîte d’un éventuel immeuble porterait atteinte à l’intimité des habitants du quartier 
de la Tuilière. En effet, les parcelles avoisinantes sont toutes des zones de villas. De plus, le terrain 
pentu résulterait en une hauteur de fait plus importante par rapport aux villas et une vue d’autant plus 
plongeante de l’immeuble sur un quartier de villas. Les opposants demandent donc à ce que le nord 
de la parcelle 127 reste en zone d’habitation de très faible densité 15 LAT afin de ne permettre que la 
construction de villas, comme pour les parcelles avoisinantes. La parcelle ne doit donc pas être 
densifiée.  

La densification de la parcelle avec un immeuble induirait une augmentation du trafic. De plus, la 
présence d’un immeuble ferait automatiquement baisser la valeur des villas avoisinantes.  

Les opposants estiment qu’il est disproportionné, inadéquat et totalement disgracieux de prévoir un 
immeuble au beau milieu d’un quartier de villas, et de plus, avec les champs de l’Agroscope à côté, et 
la forêt à proximité. Cela dénaturerait totalement l’aspect du quartier d’avoir un immeuble là au milieu.  

Un opposant propose de plutôt vendre cette parcelle 127 peu adaptée à une mesure de densification 
mais en revanche, de permettre la construction de villas en construisant par exemple un bâtiment sur 
le parking du Curson le long des voies ferrées, avec un parking souterrain en-dessous si la Commune 
tient à densifier. Un immeuble et parking feraient plus sens au Curson que sur la parcelle 127 car c’est 
proche de la crèche dans un environnement d’autres immeubles déjà existants et beaucoup mieux 
situés pour les futurs habitants.  

Un opposant demande ce que la Commune entend par habitation multigénérationnelle (l’immeuble 
étant prévu pour ce type d’habitat).  

Un opposant fait remarquer que la parcelle 127 est traversée par endroits par une nappe phréatique 
et sujette à des problèmes d’inondations. Il faudrait donc étudier cette question avant de se lancer 
dans des travaux.   

Un opposant demande pourquoi il n’y a pas plus de précisions sur l’immeuble prévu, avec une ébauche 
par exemple afin de mieux se rendre compte et avoir plus d’informations. Il émet la même remarque 
concernant le parc public de la zone d’utilité publique.  

Un opposant ajoute qu'il est plus facile de s'opposer maintenant à la densification de la parcelle et ainsi 
éviter la construction d'un immeuble plutôt que de s'opposer à la construction de l'immeuble une fois 
que celle-ci sera mise à l'enquête publique. En effet, l’un des buts du PACom est de définir le cadre et 
les règles pour l’affectation de diverses zones situées sur la commune et du type de bâtiments pouvant 
être construits dessus.  

2. Opposition à l’affectation en zone d’utilité publique au sud de la parcelle 127 

Un parc ou autre installation d’activités en plein air ne ferait pas sens sur cette parcelle qui est 
décentralisée. Les opposants craignent qu’un parc au beau milieu d’une zone de villas crée des 
nuisances sonores avec des « squatteurs » et n’attire que très peu de personnes extérieures au quartier. 
De plus, étant donné que les habitations alentours sont des villas, les habitants disposent de leurs 
propres jardins et places de jeux. C’est un quartier dans lequel les gens se connaissent bien et les places 
de jeux privées font office de places de jeux collectives. La place de jeux ou le parc public ne serait pas 
utilisé. Il n’y a dès lors pas besoin d’une zone de rencontre ou place de jeux collective sur cette parcelle. 
Les opposants préfèrent que l’entier de la parcelle 127 soit préservée en zone de villas afin de préserver 
l’unité et le caractère du quartier. De plus, en renonçant à la zone d’utilité publique, il y aurait ainsi 
l’entier de la parcelle 127 à affecter en zone villas afin de densifier mais en le faisant de manière 
homogène sur toute la parcelle au lieu d’avoir une densification focalisée sur le nord de la parcelle.  



PACom – Compte-rendu de la séance de conciliation du 19 mars 2025 – 30 juin 2025   3/4 

 
 

Avec les champs de l’Agroscope et la forêt à proximité immédiate, les gens se promènent et se 
rencontrent ailleurs, en nature, et donc, un parc ne ferait pas sens. Il y a une vraie cohésion sociale 
dans ce quartier avec des lieux de rencontre et de partage spontanés. Il n’y a donc pas besoin d’une 
intervention communale pour générer une cohésion, celle-ci existant déjà.  

3. Opposition à la desserte sur le chemin actuellement en herbe 

Selon les opposants, créer un tel accès (de 3 mètres de large) n'est pas nécessaire car le chemin de la 
Tuilière actuel peut déjà être utilisé par les piétons. Ils souhaitent ainsi préserver la zone telle qu'elle 
est aujourd'hui car elle est utilisée pour se balader dans la verdure, proche de la forêt. De plus, il ne 
faudrait pas que la création de cette desserte goudronnée permette l'accès à des véhicules ou aux deux 
roues thermiques. Une autre option acceptable pour les opposants serait de goudronner cette desserte 
à 1.50 mètres uniquement afin de ne pas permettre l'utilisation de véhicules et de deux roues 
thermiques sur cette desserte.  

 

Représentants communaux 

1. Mesure de densification du nord de la parcelle 127 

La Municipalité commence par préciser que la parcelle 127 appartient à la Commune et qu'elle est 
divisée en deux affectations déjà actuellement selon le Plan Général d’Affectation (PGA) de 1983 en 
vigueur: le nord de la parcelle est en zone de très faible densité (zone villas) avec un indice d’utilisation 
du sol (IUS) de 0.20 et le sud de la parcelle est en zone d'utilité publique.  

Elle rappelle que la commune de Prangins, aux côtés de 7 autres communes du district de Nyon, 
appartient au périmètre compact d'agglomération Grand Genève. En application de la mesure A11 du 
Plan Directeur Cantonal (PDCn), les 8 communes de ce périmètre se partagent le quota de nouveaux 
droits à bâtir et la croissance démographique limitée maximale qui l’accompagne, telle que projetée à 
l’horizon 2040 dans le PDCn. Prangins participe à la planification solidaire de cette urbanisation 
régionale coordonnée. Il n’y a pas de quota de nouveaux habitants à accueillir imposé par commune; 
les communes définissent leur croissance démographique dans les limites fixées par la mesure A11.  
Prangins a planifié son développement (mesures d’urbanisation, soit densification de la zone à bâtir) 
sur des parcelles largement libres de construction sises dans les quartiers résidentiels de villas.  Au sein 
du périmètre compact d’agglomération Grand Genève, un indice d’utilisation du sol (IUS) minimum de 
0.625 est exigé par le Canton lors de la densification de la zone à bâtir (augmentation des capacités 
constructives).  

La volonté de la Municipalité est de densifier la parcelle 127 pour y permettre des logements d’utilité 
publique dits "multigénérationnels", c'est-à-dire, destinés aux personnes âgées et aux jeunes 
(étudiants), afin de répondre à la demande de la population pranginoise.  

Le règlement du PACom permet un immeuble de 12 mètres de hauteur maximum. Une hauteur plus 
basse est envisageable malgré un IUS de 0.625. Toutefois, un immeuble moins haut implique un 
élargissement du périmètre de construction, une plus grande emprise au sol et une distance entre 
l’immeuble et les villas des parcelles voisines moins importante.  

Le PACom détermine l'affectation de chaque parcelle et non les détails des constructions prévues sur 
celles-ci. C'est au moment de la procédure d'obtention du permis de construire de l’immeuble que la 
population connaitra l’aspect de celui-ci. Quant aux places de parc pour les habitants de l'immeuble, 
elles doivent être créées sur la même parcelle que l'immeuble lui-même. Il n'est donc pas possible de 
créer une zone de parking loin de l'immeuble.  
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2. Zone d'utilité publique - partie sud de la parcelle 127 

La partie sud étant déjà actuellement en zone d'utilité publique, la Municipalité a prévu de conserver 
cette affectation. Si cette parcelle était nouvellement affectée en zone à bâtir, elle devrait l'être avec 
un IUS de 0.625 et non avec un IUS de 0.2 comme en zone villas.  La Municipalité a précisé dans le 
PACom l’utilisation projetée de cette zone d’utilité publique.  

3. La desserte sur le chemin actuellement en herbe 

La Municipalité précise qu'il n'est pas prévu de transformer ce chemin aujourd'hui. Ce chemin fait 
partie du domaine public, raison pour laquelle il est hachuré sur le plan, mais il n'y a aucune 
transformation prévue pour ce chemin.  

 

Conclusion 

Les opposants concluent au terme des échanges qu’ils souhaitent maintenir la parcelle 127 selon son 
statut actuel en zone villas avec un indice d'utilisation du sol (IUS) à 0.20.  

 

 

Prangins, le 30 juin 2025 
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